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FORMULAIRE DE PROTÊT

	Je désire par la présente déposer un protêt devant le Comité de discipline de la ligue LLL  contre :  

Nom du demandeur : ________________________ Fonction : __________________

Nom de l’entraîneur : _________________________ (si différent du demandeur)
Numéro de passeport : _______________________

	Pour les motifs énoncés ci-après et je réclame qu’il soit sanctionné conformément aux dispositions des règlements  des ligues et/ou des règlements généraux de la ligue Laval, Laurentides, Lanaudière et / ou des règlements de discipline de la Fédération de soccer du Québec :



	Informations sur l’infraction

	Numéro de la partie sous protêt : 

	Date et Heure :

	Lieu :

	

	Nature de la plainte :

	

	

	

	Pièces/preuves jointes (inclure la feuille de match) :

	

	

	Signature du plaignant :                                                      Date :

	

	Signature du responsable du club :                                     Date :


	Informations sur le plaignant

	Nom :                                             Prénom :

	Adresse :

	Ville :                                              Code Postal :

	Téléphone :                                     Courriel :

	Signature : 


LIGUE LAVAL-LAURENTIDES-LANAUDIERES

600 MONTÉE DUMOULIN

CP # 74041

LAVAL QC H7A 4A2
Procédure à suivre : Protêt
20 Protêts et appels

20.1  Tout protêt ou plainte pourra être déposé que par le club de l’équipe plaignante.

20.2  Tout protêt ou appel d’une décision du coordonnateur sera examiné par le comité de discipline de la ligue.

20.3  Tout protêt doit être au préalable inscrit sur le formulaire prescrit par la ligue et envoyé par    courrier recommandé, dans les 3 jours qui suivent l’incident au coordonnateur de la Ligue, avec une  copie  conforme à la partie en cause, en décrivant le plus exactement possible la nature de la plainte. Tout appel d’une décision du coordonnateur doit être envoyé par courrier recommandé dans les trois jours qui suivent la décision.

20.4  Un protêt ne doit porter que sur une seule plainte dans le même match, plusieurs plaintes       dans le  même  match doivent faire l’objet d’autant de protêts.

20.5   Autant que possible le comité de discipline rend sa décision dans les 14 jours suivants et en informe les parties.

20.6   Le comité de discipline peut demander à entendre l’une ou l’autre des parties lors d’une audition.  (Une convocation écrite doit être envoyée aux parties concernées au moins 5 jours avant l’audition).

20.7  Tout protêt ou appel d’une décision du coordonnateur doit être accompagné d’un dépôt de 50$   lequel sera remboursé si le comité de discipline donne raison au club plaignant. Lorsque le protêt est débouté par le comité de discipline, le dépôt est confisqué.

20.8   Pour les séries éliminatoires, tout protêt doit être déposé au bureau de la Ligue dans les 24 heures suivant le match. Le comité aura 24 heures pour rendre sa décision et celle-ci sera sans appel.

20.9   Pour qu’un protêt durant les séries soit valide, il faut que toutes les autres conditions soient remplies.

20.10  Pour la demi-finale et la finale, un protêt doit être déposé dès la fin du match au coordonnateur de la ligue.

20.11 La décision sera rendue après le dépôt et elle sera finale.

�








